
RÈGIEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

REGL$.{E$TT NUMffi,0 : 120

COT{STTN'Â¡$T UIT TONDS ÐE ROTIT,EMEIIT:

Attendu quren verüu de J.farèicle 1094 du code municipal, Ia
eorporaÈion municipale est autorisée à constituer un fonds de rou-
lement;

Attendu que le conseil désire se prévaloir de cette loi en

ce quÍ concerne ledit fonds de roulemant;

Attendu que lravis de motion du présent règlenent a éùé r€-
gulièrenent donné à i.¡ne séance antérieure de ce conseil en date
du 3 avril 1989;

&r conséo.uence, Í1 est proposé par M. Rodriñ¡e La-ioie

appuyé M, Vincer¡t Dionne ordonn6 et sLatué par le
conseil de Ia Corporati.on Mr¡ricipale de la Paroisse Saj¡t-A¡sène
et ledit conseil ordonne et statue par le règlement nurnéro¡ 120

ce qui suit, â savoír¡

ARffCï,E 1¡ Le pr€annbule cí-dessus faít partie intégrante du pré-
sent règlernent"

ARTTCT,E 2: Ðans le but de mettre å la disposition du conseil 1es

deniers donù i1 a besoin pour üoutes les fins de sa com-

pétence, un fonds est par le présent règlement eonsti-
tué et sera connu sous ].e nom de frfonds de roulement't,

,{RTICLE 3: Le capita3. de ce fonds est de 1S O0O $, l¿ somme sera

transférée ä un conpte de la Caisse de Saint-Arsène
portant 1e numéro 18? et, portèra intérêt au tar¡x courant

de la caisse.
fr¡ attendant que ees sommes soient versées dans 1e nou-

veaìl compte, les montants sont réservés et constituent
].e ltfonds de roulemenürr.

ARTfCtErl,: Le conseil est autorisé â approprier une somne de

18 000 $ pour la constitution de ce fonds et ce, â

même Ie surplus accusnrlé au 31 décembre 1988, non au-

trenent appropriér tel qutil appert aux états financiers
vérifiés à ladite date.
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ARTTTTE 5: Le conseil peut enployer les deniers dis-
ponibles de ee fonds â lfachat drobligations du Canada

ou de la Province de Québec ou drobligations garanlies
par le Gouvernement de le Provj-nce de Qu6bec, qui res-
Èent â lracèif de ce fonds.

ARÎICLE 6: Les i¡rtérêts du fonds de roule;nent sont appropriés com-

me des revenus ordinaires de lrexerciee au cours duquel

í1s sont gagnés.

ARTICLE ?: Le conseíl peut, par r€solution, enrprunter â ce fonds

les deniers dont il peut avoir besoi¡r" Aucun emprunt

ne doit êlre pour un tern¡e excédent cinq (5) *.ru. Ce-

pendant, les ernprunts contractés en attendant |a per-
cepüion des revenus doivent être renboursés dans les
douze (fZ) mois de la date de leur approbation.

ARTICLE 8: Iæ conseil doit prévoir chaque année, â ,n6me ses reve-
nus généraux, lrne sonìrne suffisante ponr rembourser 1e

ou les emprunts effectués au fonds de roulement,

ARîICLE 9: Le pr€sent règlement entrera en vigueur conforrnérnent

â la 1oi,

Adopté le 1 mai 19S9

Pub1ié le 9 n¡ai 1969

c cr-t s Royt

Copie conforrne eertifiée transmise au Ministère des Affaires
l,fi:nicipales â fuébecle /A*no,L 1989.

Copie certi,fíée conforrne

François Mlchaud Secr-trésorier.
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